
 

Luxembourg, le 5 octobre 2020  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 

conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, nous souhaitons 

poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre du 

Logement : 

« Le Fonds du Logement acquiert plus ou moins régulièrement des 

terrains ou des immeubles bâtis afin d’y aménager les logements les plus 

divers. 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 

Ministre du Logement : 

− Monsieur le Ministre peut-il dresser une liste détaillée des 

terrains et biens immobiliers actuellement en possession du 

Fonds du Logement (année de l’acquisition, localité/commune, 

contenance, valeur d’acquisition du bien, zone PAG ; etc.) ? 

− Selon quels critères le Fonds du Logement acquiert-il des biens 

immobiliers ? 

− Pour quelles raisons certains terrains et autres immeubles 

acquis par le Fonds, il y a bien des années, n’ont-ils pu être 

valorisés jusqu’à nos jours ? » 

 

 

 

 

 



 

Croyez, nous vous prions, Monsieur le Président, à l’assurance de notre 

très haute considération. 

 

                André BAULER   Max HAHN 

                        Député       Député  

  


